
 
 
 
 

 
 

Conseil intercommunal de l’association 
intercommunale du Vallon de la Baumine 

 
 

 
Extrait du procès-verbal 

de la séance du Conseil intercommunal du 19 avril 2018 

 
 

Présidence : Monsieur Gaëtan Wagnières, président 
 
Le Conseil intercommunal de l’AIVB,  
 

 
 Approuve le préavis n° 1/2018 concernant les indemnités du Conseil 

Intercommunal. 
Vote : 9 oui, 1 contre, 2 abstentions 
 

 Accepte le préavis n° 2/2018 portant sur la demande de crédit pour le système 
d’alimentation en eau potable – conduite pré-Doux <-> Vuiteboeuf. 
Vote : le préavis est adopté tel quel à l’unanimité. 
 

 Adopte le préavis n° 3/2018 portant sur la demande de crédit pour les 
compléments hydrogéologiques sur le système d’alimentation en eau potable. 
Vote : le préavis est adopté tel quel à l’unanimité. 
 

 Approuve le préavis n° 4/2018 concernant la demande de crédit et les 
conditions de reprise du contrat par l’AIVB concernant la Rénovation des 
infrastructures du réseau d’eau potable de Baulmes. 
Vote : le préavis est adopté tel quel à l’unanimité. 



 Accepte le préavis n° 5/2018 concernant le règlement tel que présenté, 
D’accepter l’annexe telle que présentée, 
D’accepter les tarifs 2018 tel que présenté. 
 
Votation de l’amendement de la commission de gestion :  
2 oui, 4 non et 5 absentions. L’amendement est refusé. 
 
Votation de l’amendement proposé par Monsieur Jaques-Yves Dériaz : 
7 oui, 0 non, 4 absentions. L’amendement est accepté. 
 
La votation pour l’annexe et le tarif de règlement est adopté tel quel à 
l’unanimité. 
 

 Adopte le préavis n° 6/2018 pour la demande de crédit concernant l’achat des 
installations aux communes. 
Vote : le préavis est adopté tel quel à l’unanimité. 
 

 Approuve le préavis n° 7/2018 qui porte sur la demande de crédit pour l’avant-
projet de construction du réservoir de prés-Doux, mesures 4a et 4b. 
Vote : le préavis est adopté tel quel à l’unanimité. 

 
Ainsi délibéré en séance du 19 avril 2018. 
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